
Version 1.1 

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 

2019 

POINT DE SITUATION AU 31 OCTOBRE 2019 

Octobre 2019 

Direction des technologies 

de l’information 

CA du 09.12.2019
Pt. 7 – Annexe 2



Programme de travail 2019 

 

 

SOMMAIRE 

 

SYNTHESE....................................................................................................................................... 3 

AVANCEMENT DU PLAN DE TRAVAIL ...................................................................................................... 7 

1. Opérations ............................................................................................................................... 7 

2. Les programmes et projets ...................................................................................................... 9 

3. Ressources ............................................................................................................................. 14 

Budget ........................................................................................................................................... 14 

Personnel ...................................................................................................................................... 16 

Cadre contractuel .......................................................................................................................... 16 

COOPERATION INTERINSTITUTIONNELLE ............................................................................................... 16 

GESTION DES RISQUES ..................................................................................................................... 18 

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE POUR 2019 ................................................................................... 20 

 



RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ 2019 DE LA DTI            SITUATION AU  31OCTOBRE 2019 PAGE 3 
 

SYNTHESE 

Ce rapport d’activités 2019 tient compte des résultats obtenus au cours des dix premiers mois de l’année et des 

résultats attendus jusqu’au 31 décembre 2019. 

 

En alignement avec la stratégie pluriannuelle et les priorités définies fin 2018, la DTI a d’une part 

assuré le bon fonctionnement des systèmes informatiques existants, et d’autre part travaillé à la 

définition des fondations du futur système informatique de la Cour et des nouveaux contrats de 

prestations tout en répondant aux besoins exprimés par les juridictions et services de faire évoluer 

l’existant. 

En matière de bon fonctionnement des systèmes informatiques, les indicateurs de performance 

permanents sont tous largement respectés. La surveillance accrue des systèmes et la mise en place 

de nouvelles mesures (par exemple : procédure spécifique de gestion des incidents critiques, nouvelles alertes 

automatiques de baisse de performance des systèmes) se matérialisent par une augmentation du niveau 

de disponibilité des services et des applications informatiques (99,7% de janvier à septembre 2019, soit 

+ 1,7 points de plus par rapport à l’année précédente) et une diminution du temps d’indisponibilité moyen 

par incident (réduction d’un facteur 3 par rapport à l’année précédente). Du point de vue de la sécurité 

informatique, aucune attaque n’a causé de dommages et ceci malgré un accroissement en nombre 

et en diversité des attaques. Enfin, le niveau de satisfaction des utilisateurs vis-à-vis du service 

support est maintenu à un niveau élevé (supérieur à 98%).   

Depuis le début de l’année, des avancées majeures sont observées sur les programmes prioritaires et 

sont présentées ci-après. 

Programme SIGA  

Les derniers ateliers de recueil des besoins ont eu lieu début d’année et la DTI a ensuite pu 

finaliser le cahier des charges. L’appel d’offre a été publié en août et la phase d’évaluation est 

en cours. En parallèle, la DTI procède à une refonte complète des fondations architecturales 

avec trois premiers composants majeurs visant la mise en place d’un point d’accès unique 

d’identification et authentification des utilisateurs (IAM – Identity and Access Management), la 

création d’une couche unique et incontournable de services d’accès aux informations (SOA – 

Service Oriented Architecture) et la mise en œuvre d’une solution spécifique (MDM – Master 

Data Management) pour soutenir la transformation par les données.  

Renforcement de la stabilité des systèmes existants  

Le calendrier de migration de 45 applications et bases de données a été accéléré. Les bases 

de données Litige et LAIC ont été migrées au premier semestre. Un lot de 25 applications déjà 

migrées, actuellement en test, sera progressivement mis en production jusqu’en janvier 2020. 

La migration d’un autre lot de 20 applications démarre en novembre et sera déployé au premier 

semestre 2020.  

La DTI a préparé une nouvelle configuration des PC basée sur Windows 10 et a également 

adapté les applications lorsque cela s’avérait nécessaire. A fin octobre, 1080 laptops et PC étaient 

équipés de cette nouvelle configuration et la totalité du parc informatique sera mise à jour d’ici 

mars 2020.  
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Nouveaux espaces de travail physiques et numériques  

Les équipements informatiques et de télécommunication de la 3ème tour ont été installés 

conformément au planning c’est-à-dire mi-juillet 2019. La DTI a également pris en charge une 

nouvelle demande importante pour équiper 11 salles pour la Direction générale du 

multilinguisme.  

Considérant l’importance du programme mobilité pour la Cour, la DTI a choisi, sans recourir à 

du budget supplémentaire, d’accélérer le planning des premières phases dont l’objectif est de 

permettre à l’ensemble du personnel de la Cour de travailler aussi bien à l’intérieur qu’à 

l’extérieur de la Cour, dans des conditions similaires. Ainsi, le remplacement des laptops des 

cabinets a été terminé dès le mois de mai de cette année et le remplacement de ceux des autres 

services sera terminé au plus tard en mars 2020 ; le planning initial s’étendait jusqu’à fin 2023. 

Troisième phase de l’élargissement du Tribunal  

Pour accompagner la juridiction dans ce changement, la DTI est intervenue dans plusieurs 

domaines, à la grande satisfaction des nouveaux membres. De nouveaux équipements 

informatiques et téléphoniques ont été installés dans les nouveaux cabinets et un accueil 

personnalisé des juges a été assuré.  

Les équipements multimédias de la salle des délibérés ont tous été remplacés par des 

solutions informatiques modernes de programmation des réunions et gestion de votes 

électroniques.  

La DTI a contribué à la présentation des applications informatiques aux nouveaux juges et a 

adapté et amélioré les applications informatiques (prise en compte de la dixième chambre, 

réattribution de masse des affaires dans Litige et modification automatique des droits d’accès 

aux documents dans Site des Présidents).  

Accès du public aux informations juridictionnelles  

Les travaux pour la mise à disposition sur le site Curia et le portail externe des informations 

publiques en provenance du site du réseau judiciaire de l’Union européenne (RJUE) ont été 

finalisés en juin et l’ouverture aux citoyens du nouvel espace consacré au RJUE sur le site Curia a 

eu lieu début novembre. Cet espace a pour principal objectif de partager et de centraliser des 

informations et des documents utiles aux fins de l’application, de la diffusion et de l’étude du 

droit de l’Union, tel qu’il est interprété et appliqué non seulement par la Cour de justice de 

l’Union européenne, mais également par les juridictions nationales. Il permet d’accéder 

directement aux affaires préjudicielles et d’enrichir le contenu documentaire avec (1) les 

décisions de renvoi préjudiciel introduites à partir du 1er juillet 2018, (2) les décisions rendues par 

les juridictions nationales sélectionnées en raison de leur intérêt pour le droit de l’Union et (3) 

d’autres documents également sélectionnés par les juridictions membres du RJUE.  

Au cours de l’été, la DTI a procédé à des améliorations techniques du site RJUE en attendant 

de procéder à une migration et une refonte importante de l’architecture technique qui démarrera 

en décembre de cette année.  

La DTI évalue actuellement les opportunités de s’engager sur un projet interinstitutionnel 

avec l’Office des publications dont la finalité serait de mettre à disposition des citoyens une 

nouvelle solution informatique complète intégrant, en plus d’un moteur de recherche 

performant, des informations publiques de la Cour de justice et du Tribunal, et des 

fonctionnalités portées par les nouvelles technologies.   
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Gestion des documents administratifs  

Un nouveau projet a été initié début 2019, avec l’évaluation par un groupe de tests de la 

Cour des fonctionnalités du produit HAN proposé par la Commission. La DTI prévoit de signer un 

protocole d'accord avec la Commission pour ce système d’ici la fin de l’année. En parallèle, un 

plan de classement des documents a été défini et un premier cycle de formations organisé. Le 

déploiement de ce système dans les services sera piloté par la direction de la Bibliothèque. 

Gouvernance et sensibilisation  

La DTI a mené plusieurs campagnes de sensibilisation dans le domaine de la protection des 

données auprès du personnel de la DTI et dans le domaine de la sécurité informatique pour 

l’ensemble des fonctionnaires de la Cour. Fin septembre, la DTI a accueilli pour la première fois 

à la Cour la conférence de lancement du mois européen de la cybersécurité et a rencontré un 

beau succès avec la participation d’une centaine de personnes.  

Le projet Anonymisation est en voie de finalisation puisque la majorité des 

développements réalisés est sur le point d’entrée en production et les dernières adaptations 

nécessaires à la direction générale du multilinguisme sont en cours d’analyse.   

Laboratoire d’innovation  

Au cours de cette année, le laboratoire a été le lieu de différentes démonstrations de 

technologies d’un genre nouveau ou d’expérimentations, mais toujours en lien avec des besoins 

spécifiques et concrets des utilisateurs. Par exemple, les présentations et évaluations des outils de 

collaborations (par exemple Nureva) et des tableaux numériques tactiles ou non (smartboard, 

flipchart numérique) permettent de progresser dans la réflexion sur un mode de travail 

collaboratif et paperless et les solutions qui seront retenues constitueront une base intéressante 

pour la prochaine phase de la mobilité 2.0. La DTI a également pris le train de la révolution 

technologique avec la mise en place expérimentale de balises de géolocalisation à l’intérieur de 

la Cour. Il conviendra ensuite de procéder à un test grandeur nature en proposant par exemple au 

visiteur de trouver son chemin dans l’enceinte du Palais vers les salles d’audience grâce à une 

application. D’autres utilisations de nouvelles technologies ont été étudiées, comme la réalité 

virtuelle et la réalité augmentée, qui très probablement, modifieront, à moyen terme, 

l’interfaçage entre les utilisateurs et les solutions techniques (géolocalisation, les lunettes et 

casques et la reconnaissance de gestes dans les environnements sans clavier ou souris).  

Dans ce domaine de l’innovation, la DTI aborde l’innovation sous l’angle d’un effort 

interinstitutionnel conjoint, par le biais d’une coopération directe ou de groupes d’échanges 

tels que e-Justice ou le groupe spécialisé dans l’innovation au sein de RJUE. Ainsi, en étroite 

collaboration avec la Direction générale du multilinguisme, le dialogue est engagé avec La 

Commission pour héberger à la Cour une solution de traduction neuronale.  

La DTI a organisé cette année sa première conférence dans le domaine des technologies de 

l’information et de la communication et choisi de se focaliser sur les technologies émergentes 

mais également l’éthique en intelligence artificielle.  

Maintenance applicative   

La DTI traite les demandes prioritaires, prévues ou nouvelles, nécessitant des adaptations des 

applications existantes dans des délais courts. Ainsi, la Cour a pu, par exemple, gérer les 

demandes d’admission des pourvois dès le mois de mai. La Cour a également disposé des 

adaptations informatiques nécessaires à la publication de son premier résumé le 5 septembre et 
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le Tribunal a disposé, dans l’application GenDoc, de nouveaux outils d’aide à la rédaction des 

arrêts en matière de propriété intellectuelle. 

Nouveau cadre contractuel  

Le cadre contractuel pour la sous-traitance informatique a été complètement révisé par la 

DTI ; deux procédures d’appel d’offres sont en cours. La première couvre les prestations relatives 

au maintien en conditions opérationnelles de l’existant et l’évolution de l’actuel parc applicatif ; 

les évaluations des offres sont à présent terminées et l’attribution du marché aura lieu au premier 

semestre 2020. La seconde procédure relative au programme SIGA est en cours d’évaluation avec 

un objectif d’attribution au troisième trimestre 2020.   

 

 

Le plan de travail 2019 de la DTI repose sur une allocation budgétaire de 23,6 M€ dont les deux tiers 

permettent d’assurer le fonctionnement quotidien des systèmes informatiques et un tiers permet 

d’investir et innover dans de nouvelles réalisations. Quatre besoins prioritaires et à forte valeur se 

sont présentés cette année : les évolutions urgentes des systèmes à inclure dans la maintenance, 

l'accélération des migrations techniques (y compris le renforcement de la capacité à assurer la 

continuité de service) et du programme de mobilité et la mise à niveau du centre de calcul de 

secours. Dans le même temps, des ajustements de planning et de périmètre se sont imposés sur les 

programmes SIGA et le Portail CVRIA. Finalement, tout en respectant l’enveloppe budgétaire 

initialement allouée, la DTI a réussi à mettre en œuvre le projet Mobilité, pour lequel un budget 

supplémentaire était demandé, et ceci en exploitant les ajustements de priorités mentionnés ci-

dessus. 
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AVANCEMENT DU PLAN DE TRAVAIL  

Ce rapport présente la situation au 31 octobre avec une projection jusque fin d’année 2019.  

1. Opérations 

Les opérations consistent en un ensemble d’activités (techniques et administratives) 

interdépendantes et indispensables au maintien en conditions opérationnelles des solutions 

informatiques mises à disposition des utilisateurs. Elles sont divisées en cinq activités principales : 

l’exploitation des systèmes, la gestion des accords interinstitutionnels, la maintenance des 

applications, le support informatique et la sécurité informatique.  

Le support informatique reçoit et traite en moyenne 2.700 tickets par mois1 avec, depuis le début de 

l’année, un niveau de satisfaction supérieur à 98%. Les tickets dont le traitement a été évalué comme 

non satisfaisant sont analysés un par un afin d’identifier des actions d’amélioration. 

La surveillance accrue des ressources techniques (infrastructures, réseau, télécommunications, 

multimédia) et l’application d’une procédure spécifique en cas de survenue d’un incident critique 

sont des facteurs déterminants pour garantir un haut niveau de disponibilité des systèmes mis à 

disposition des utilisateurs (cf. : Les indicateurs de performance pour 2019 page 20). Depuis la mise en 

place de cette procédure on observe une diminution importante du temps moyen d’interruption de 

service par incident d’infrastructure: 1 h sur les 9 premiers mois de cette année contre 2,9 h en 2018. 

Depuis le 1er janvier 2019, les systèmes de sécurité ont enregistré un grand nombre d'attaques à 

différents niveaux et avec une accélération depuis le mois de septembre. Les cybermenaces ont 

tendance à évoluer en nombre et diversité. Grâce à une amélioration constante des pratiques de la 

Cour et au concours du CERT-EU, aucune attaque n'a causé de dommages compromettant la 

disponibilité des systèmes ou la confidentialité et l'intégrité de nos données. La DTI constate également 

une plus grande sensibilité du personnel de la Cour à la cybersécurité ; ceci se matérialise par une 

hausse des signalements de courriels suspects en 2019. Pour concourir à la prévention des risques en 

matière de cybersécurité et s’adapter notamment à l’évolution des menaces, des opérations 

techniques préventives (par exemple : révision des pratiques de détection des vulnérabilités du réseau, 

mise en place d’une nouvelle infrastructure de journalisation de la sécurité) ont été effectuées en 2019. 

En termes de maintenance des applications, la DTI s’est focalisée sur la résolution des incidents et a 

travaillé en parallèle sur des fins de projets (chaîne de scanning, PubliCO/CommJO), des demandes 

d’évolution des applications, notamment pour la distribution électronique de la jurisprudence et les 

demandes d’admission des pourvois (cf. : tableau de synthèse page suivante). Nombre de ces 

évolutions se sont révélées être des nouvelles priorités et le 3ème trimestre s’est caractérisé par une 

mobilisation de l’équipe sur la prise en compte des résumés, le perfectionnement de l’outil 

« Phrases-Points types » de GenDoc et la réalisation de différents développements de préparation de 

la 3ème phase de l’élargissement du Tribunal. Toutes ces réalisations ont été réalisées dans les délais 

escomptés. 

                                                           

1 Les statistiques relatives aux opérations concernent la période du 1er janvier au 30 septembre 2019. 
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Maintenance applicative 2018 2019 2020 Situation au 31 octobre 2019

Apporter des adaptations aux systèmes existants 

pour répondre aux besoins indispensables.

Les priorités 2019 :

 Distribution électronique de la jurisprudence

 Pré affectation des affaires aux avocats généraux 

 Nouveaux modèles d'ordonnance et arrêt

 Aide à la rédaction des arrêts en matière de 

propriété intellectuelle

 Echange d'informations avec l'EUIPO

 EURêka

 Suivi II

Distribution électronique de la jurisprudence : une solution intégrée à EURêka et Argos est en phase de réalisation et pourra

être testée début 2020. 

Demandes d'admission d'un pourvoi : les applications ont été adaptées aux changements relatifs aux pourvois du règlement de

procédure de  la Cour.

GenDoc : le nouveau module "GestMod" permettant de simplifier la création et mise à jour de modèles de documents a été mis

en production en janvier et est util isé par la DTI pour les changements de templates. Depuis fin septembre, un perfectionnement

de l'outil "Phrases - Points types" de GenDoc aide le Tribunal dans la rédaction des arrêts en matière de propriété intellectuelle à

la fois en termes de rapidité que de qualité rédactionnelle et de cohérence jurisprudentielle. La fonctionnalité permettant de gérer 

la publication par extrait a égalementé été améliorée. Pour le greffe du Tribunal, une génération automatique du PV de conférence

de chambre est testée et prête à être déployée en production.

Echange d'informations avec l'EUIPO : un nouveau module d'envoi d'informations relatives à la jurisprudence est opérationnel 

depuis mars.

 EURêka : les documents publics (sources "jurisprudence", "communications" et "analyses") sont, depuis mars, indexés 3 fois

par jour par le moteur de recherche et des amélioration d'EURêka ont été mises à disposition cet été .

Priorités additionnelles :

 Gestion des résumés (en remplacement des 

sommaires)

 Changements relatifs aux pourvois du règlement 

de procédure de la Cour

 Prise en compte de la mise à jour du Manuel des 

procédures internes (MAPI) du Tribunal

Gestion des résumés (remplacement des sommaires) : les changements de Site des Présidents, Minidoc et GenDoc

indispensables à la publication du premier résumé de la Cour ont été mis à disposition le 1er septembre. D'autres adaptations

d'applications ont été déployées les semaines suivantes. 

Prise en compte de la nouvelle version du MAPI : les changements ont été pris en compte dans Site des Présidents

Nouvelle chaîne de scanning : est opérationnelle en production, à l'exception de la connexion avec e-Curia et de la mise à

disposition de la direction générale du Multil inguisme de la version éditable des documents numérisés. 

Pré-affectation des affaires aux avocats généraux : cette nouvelle fonctionnalité est prête pour être testée. 

L'enregistrement automatique dans Litige d'informations relatives à l'affectation des affaires au juge rapporteur, tel que validé

dans la Fiche de transmission, sera disponible en production au Tribunal en novembre.

 LAIC/ WebCalendar et signature électronique des contrats Freelance: les développements ont été faits mais il reste quelques

points de synchronisation à gérer avec la Commission avant de valider le bon fonctionnement de la solution. 

 PubliCO/CommJO : l 'application AliCO a été scindée en deux modules: CommJO et PubliCO. Le premier module est en voie de

finalisation et devrait être disponible début 2020. Concernant PubliCO, la version développée doit être corrigée et enrichie de

fonctionnalités non couvertes par le forfait initial. Les évolutions doivent être estimées et leur réalisation planifiée.  

Suivi II : une version intégrant des adaptations techniques à Windows 10 et quelques évolutions fonctionnelles sera testée en

novembre. Cette phase de tests n'étant pas la première, une mise en production rapide est envisagée.

Evolutions des systèmes 
existants 

 

 

/ 

\.. 
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2. Les programmes et projets 

L’état d’avancement des programmes et projets, groupés par objectif stratégique, est présenté sur les pages suivantes.  

 

Programmes/projets 2018 2019 2020 2021 2022 2023 Situation au 31 octobre 2019

Nom Valeur ajoutée

SIGA
Mettre en place un système intégré de 

gestion des affaires

L’appel d’offre a été publié mi-août. Suivent les différentes étapes prévues dans la

procédure, à commencer par la réception des demandes de participation et les

évaluations des offres pour aboutir au choix d’un soumissionnaire et d’une solution.

Trois composants d'architecture d'entreprise (MDM, SOA, IAM) seront choisis d'ici la

fin 2019 et constitueront des building-blocks sur lesquels SIGA s'appuiera. La

conception commencera cette année. Ces composants seront intégrés à l'architecture

cible, comme composants standards réutil isables par d'autres programmes

informatiques. 

Migrations 

technologiques
Assurer la stabilité des systèmes existants

Les bases de données LITIGE et LAIC ont été migrées de serveur et la version mise à

jour.

25 applications déjà migrées et actuellement en cours de tests seront disponibles en

production d'ici janvier. Les 20 autres commenceront à être migrées en novembre et

seront ensuite progressivement installées sur les nouveaux serveurs au premier

semestre 2020. 

La DTI souhaite accélérer le calendrier de ce projet et le finaliser avant la fin 2020 .

Une nouvelle configuration des postes de travail dite « RC10 » (système

d’exploitation Windows 10) est prête. Le déploiement dans les cabinets, la direction de

l'interprétation et à l'unité sécurité est terminé. La DTI poursuit actuellement avec la

direction générale du Multil inguisme et le greffe du Tribunal.  

Les salles de formations sont désormais équipées d'ordinateurs configurés « RC10 »

et connectés à un réseau dédié et sécurisé.  

Un recensement des rapports BO existants permet de conclure que les besoins

relatifs à la grande majorité d’entre eux seront couverts par la solution SIGA. Il

convient de choisir la solution SIGA avant de figer la stratégie de remplacement des

rapports restants.

Objectif stratégique 1: Qualité de la justice

Feuille de route

L ’ ob j ec t if est  de renforc er  la q u alit é de la j ust ic e en  c ont r ibuan t  au t ant  que p ossib le à rat ionaliser  les p roc essus j ud ic iaires,  en  num ér isant  les flux  d 'in form at ion  et  en  o ffrant  des out ils in t égrés qu i perm et t ent  de ret rouver  fac ilem ent  et  de m an ière 

fiab le les données et  doc u m en t s pert inent s c onc ernant  une affaire.

Analyse des 
besoins

AO et 
sélection de 
la solution

Formation et 
paramétrage

Intégration itérative

Migrations pour assurer la stabilité des systèmes

Maintenance
et évolutions
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Programmes/projets 2018 2019 2020 2021 2022 2023 Situation au 31 octobre 2019

Objectif stratégique 1: Qualité de la justice

Nom Valeur ajoutée Feuille de route

Capitalisation

Capitaliser sur les systèmes existants et 

maîtriser les besoins urgents dans l'attente 

de la disponibilité de SIGA.

    Projets 2019:

Activités extérieures des membres (AEM)  : 

intégration de la gestion des ordres de 

mission et de la déclaration des frais de 

mission des membres

Argos Cour  : ouverture de l’application au 

greffe et aux cabinets de la Cour.

E-Curia obligatoire :  prise en compte de 

nouveaux comptes pour la Cour et poursuite 

des activités techniques de stabilisation.

Féminisation des fonctions et des métiers  : 

prise en compte des nouvelles règles dans 

les applications.

Minidoc Press  : étude et évaluation du coût 

de remplacement

AEM : l 'analyse des besoins a été finalisée en septembre. La réalisation devrait

démarrer en décembre.

Argos Cour : le 1er semestre a été consacré à la modélisation des processus de la

Cour. Depuis septembre, l'application est progressivement paramétrée et présentée

au groupe de travail. Une version couvrant les cas standards sera disponible fin 2019;

il restera à prendre en compte les cas spécifiques via une phase pilote avec quelques

cabinets et le greffe au 1er trimestre 2020 pour une ouverture à la juridiction en avril.

E-Curia obligatoire : les nouveaux comptes pour la Cour sont disponibles depuis mars. 

La refonte de la synchronisation sera déployée en production d'ici la fin d'année et

suivront quelques demandes d'évolution et migrations Alfresco.

Féminisation des fonctions et des métiers : l 'analyse sera terminée en décembre.

Laboratoire 

d'innovation

Profiter de la disponibilité des nouvelles 

technologies pour explorer des opportunités 

dans des domaines tels que l'intelligence 

artificielle, la réalité augmentée, des robots 

logiciels et autres.

La DTI a participé à des démonstrations et procédé à plusieurs tests ou

expérimentations dont quelques uns sont détail lés ci-dessous.

 Outil de collaboration installé et testé dans le laboratoire: Nureva. Il sera intégré au

programme de mobilité. Des systèmes de projection tactiles et des flipchart

numériques ont été testés et pourraient être acquis dans le cadre du projet Mobilité

pour accompagner le travail  paperless.

 Grâce à l'intégration de balises de géolocalisation dans le réseau sans fil de la Cour, la 

DTI pourra envisager de mener un essai gandeur nature et proposer au visiteur de

trouver son chemin dans l 'enceinte du Palais vers les salles d'audience par exemple.  

 Une analyse et quelques expérimentations ont été initiées dans le domaine de la

réalité virtuelle et la réalitée augmentée. 

La DTI a participé à des échanges interinstitutionnels ou internationaux dans le cadre

des projets d’intelligence artificielle en particulier le séminaire d’Helsinki en septembre

2019. L’objectif est d’identifier de possibles synergies. Des pistes ont été identifiées

dans le domaine de la traduction et de l’anonymisation 

L ’ o b j ec t if est  d e ren fo rc er  la q u alit é d e la j u st ic e en  c o n t r ib u an t  au t an t  q u e p o ssib le à rat io n aliser  les p ro c essu s j u d ic iaires,  en  n u m ér isan t  les flu x  d 'in fo rm at io n  et  en  o ffran t  d es o u t ils in t égrés q u i p erm et t en t  d e ret ro u ver  fac ilem en t  et  d e m an ière 

fiab le les d o n n ées et  d o c u m en t s p ert in en t s c o n c ern an t  u n e affaire.

Capitalisation des systèmes existants et évolutions nécessaires dans 
l'attente de SIGA

Etudes et pilotes avec l'implication directe des utilisateurs

 : 
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Programmes/projets 2018 2019 2020 2021 2022 2023 Situation au 31 octobre 2019

Nom Valeur ajoutée

Espace de travail 

numérique

Mettre à disposition de tous les employés 

un environnement de travail 100% mobile

La DTI a mis en place une nouvelle solution technique pour offrir mobilité et travail à

distance dans des conditions techniques comparables à un travail au bureau. Les

membres disposent de tablettes depuis le mois de mai et les laptops sont déployés

progressivement dans tous les services. 

 Pour assurer la continuité du service et renforcer les équipements util isés en cas de

crise, la migration du bureau virtuel actuellement en cours sera mise en production

début 2020.

Dans le cadre de l'élargissement du Tribunal, la DTI a équipé les nouveaux cabinets

en matériel informatique et téléphonique et procédé à un accueil personnalisé des

juges au fur et à mesure de leur arrivée. La salle des délibérés a également été

entièrement rénovée et adaptée pour accueill ir tous les membres et mettre en place de

nouveaux systèmes informatiques de programmation des réunions et de votes

électroniques. Des adaptations/améliorations des applications informatiques ont été

réalisées: mise en place d'un programme de réattribution de masse des affaires et

modification automatique des droits d'accès aux documents dans Site des Présidents

ainsi que la prise en compte de la dixième chambre dans les systèmes.

Les solutions de streaming et de mise à disposition de vidéos de l’institution dans les

salles de visite/attente sont en cours d'évaluation et seront installées d'ici la fin 2019.

Ensuite, la DTI pourra organiser le streaming d'une audience à la fois.

Espace de travail 

physique

Mettre à disposition des informations, des 

équipements informatiques et des outils de 

télécommunication et multimedia dans les 

nouveaux environnements physiques

CJ4 - La salle d’audience 4 est rénovée. Concernant la rénovation de la salle de

conférence, un choix d’aménagement a été fait en mai 2019, la mise en œuvre est

programmée à l’été 2020.

CJ9 - L’aménagement de la 3ème tour a été réalisé conformément au planning

initial.  

CJ9 - Une nouvelle demande de la direction générale du multil inguisme pour

l'équipement de 11 salles de la tour C a été prise en compte par la DTI et sera terminée

avant la fin 2019.  

CJ9 - Une évaluation réalisée mi-2019 a mis en évidence la nécessité d'investir

massivement pour mettre à niveau le data centre de secours. Ces travaux,

essentiellement financés sur le budget 2019, sont un préalable pour procéder au

déménagement du data centre sans interruption de service.

Le projet CJ10 n’a pas démarré. Les spécifications seront fournies par la Direction des

bâtiments en 2020. 

Feuille de route

Objectif stratégique 2: Efficience et éfficacité
L 'o b j ec t if est  d e ren fo rc er  o u  d e m et t re en  p lac e les m o yen s et  c ap ac it és n éc essaires p o u r  assu rer  u n e b ase so lid e q u i so u t ien t  l'ac t iv it é d e la Co u r .  Cela t o u c h e à t o u s les ax es:  resso u rc es h u m ain es,  resso u rc es fin an c ières,  esp ac e d e t ravail v ir t u el et  

p h ysiq u e,  o u t ils d e su p p o rt .

Etude 
poste 
travail 

numérique

Mobilité 
pour les 
cabinets

Mobilité (en priorité pour les 
utilisateurs clés et la continuité 

d'opérations)

Bâtiment CJ9 - installation 
des équipements 

informatiques et des 
télécommunications

Bâtiment CJ4 - installation salles 
multimédia

Bâtiment CJ10 (securité) et installation du 
centre de calcul

Elargissement du 
Tribunal

Mobilité comme style de 
travail

Streaming des 
prononcés d'arrêts 

audiences, 
évènements 
protocolaires

Vidéos dans les 
salles d'attente et 

visite
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Programmes/projets 2018 2019 2020 2021 2022 2023 Situation au 31 octobre 2019

Systèmes

 administratifs

Faire évoluer les outils dans les domaines 

des ressources humaines et des finances et 

mettre en place un système de gestion 

documentaire administratif pour toute 

l'institution

Des modules additionnels de SYSPER (VAC , Ethics , CCP, DOC, DOT, Flexitime et ORG)

sont évalués par la DRH et le module CCP devrait être activé d'ici la fin d'année. Des

ajustements de SYSPER aux besoins de la Cour sont en cours de négociation avec la

Commission.

La dématérialisation des factures via e-Prior est déjà largement util isée pour les

contrats interinstitutionnels; elle le sera également sur les prochains contrats cadres

que la DTI prévoit de signer en 2020.

 Suite aux résultats concluants des tests d'util isabilité du système de gestion

documentaire HAN (proposé par la Commission), un protocole d'accord avec la

Commission pour ce système doit être signé cette année. En parallèle, la Cour a établi

un plan de classement des documents administratifs qui sera intégré à HAN et organisé

la formation du groupe pilote à e-Domec en novembre.

Outils de gestion

Améliorer l'efficience de la DTI avec des 

outils pour le support de la gestion des 

projets, l'inventaire informatique, le suivi 

des opérations  et le cadre du 

développement (parmi d'autres)

Acquisition de deux nouveaux outils dans le domaine de la conception des solutions

et du monitoring des infrastructures.

Des nouveaux tableaux de bord de gestion du portefeuille de projet et de suivi des

demandes sont en cours d'élaboration. 

Objectif stratégique 3: Transparence auprès des citoyens de l'UE

Nom Valeur ajoutée

RJUE et Portail 

CVRIA

Améliorations et évolutions du RJUE.

Mise à disposition du public d'un portail 

d'informations juridique.

Des améliorations tant fonctionnelles que techniques du RJUE ont été déployées en

février puis en septembre. Une refonte de l'architecture technique et une migration

viennent d'être initiées avec pour objectif une mise en production mi 2020.

Depuis début novembre, le grand public peut rechercher sur le site Curia des

demandes de décisions préjudicielles et des décisions nationales en considération liées

à une affaire; ces  informations étaient jusqu'alors uniquement disponibles sur RJUE.  

 La DTI évalue actuel lement les opportunités de s'engager sur un projet interinstitutionnel

avec l'Office des publications pour mettre à disposition des citoyens une solution informatique

globale et innovante de recherche des informations juridictionnel les mises à

dispos i tion par la  Cour.

Feuille de route

L a Co u r  c o m m u n iq u e su r  ses ac t iv it és au p rès d u  p u b lic  et  d es p ro fessio n n els d u  d ro it .  Elle ap p liq u e la règlem en t at io n  en  v igu eu r  en  m at ière d e t ran sp aren c e et  ren d  d es c o m p t es au x  o rgan ism es d e c o n t rô le su r  ses ac t iv it és ad m in ist rat ives.  L a Co u r  

p o u rsu ivra sa c o m m u n ic at io n  t ran sp aren t e c o n c ern an t  ses ac t iv it és,  en  d isp o san t  d es m o yen s in fo rm at iq u es ap p ro p r iés.

Objectif stratégique 2: Efficience et éfficacité
L 'o b j ec t if est  d e ren fo rc er  o u  d e m et t re en  p lac e les m o yen s et  c ap ac it és n éc essaires p o u r  assu rer  u n e b ase so lid e q u i so u t ien t  l'ac t iv it é d e la Co u r .  Cela t o u c h e à t o u s les ax es:  resso u rc es h u m ain es,  resso u rc es fin an c ières,  esp ac e d e t ravail v ir t u el et  

p h ysiq u e,  o u t ils d e su p p o rt .

Système de gestion documentaire

Gestion des projets, PMO, inventaire informatique et outils de suivi
Cadre du développement

Maintenance et évolutions  SYSPER et SAP

RJUE  pour les 
juridictions nationales

Améliorations 
techniques et 

évolutions

Eurêka pour le grand 
public

Informations juridiques pour 
tous

2ème génération d'Eurêka
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Programmes/projets 2018 2019 2020 2021 2022 2023 Situation au 31 octobre 2019

Nom Valeur ajoutée

Multilinguisme

Assurer la mise à disposition des 

informations et les échanges dans la langue 

de chaque citoyen

Un appel d’offre interinstitutionnel est en cours pour sélectionner un outil  d’aide à la 

traduction en remplacement de SDL Trados. La DTI a mis à disposition les

environnements de tests permettant d'évaluer les différentes solutions.

Nom Valeur ajoutée

Gouvernance et 

sensibilisation

Nouvel GDPR et programme de 

sensibilisation

Les étapes préliminaires pour la mise en œuvre du nouveau règlement à la DTI ont

été effectuées et l'ensemble des collègues de la DTI y a été sensibil isé. Pour les

nouveaux systèmes, l'application de ce règlement sera intégrée dès la phase de

conception, au même titre que les aspects de sécurisation des systèmes.

Une nouvelle campagne de sensibilisation de la Cour aux risques en matière de

sécurité informatique a été lancée cet été. Elle couvre 3 thèmes: les médias sociaux, la

mobilité et la navigation et courriel. Les sessions sont programmées mensuellement.

La DTI a participé activement au mois européen de la cybersécurité et a accueilli à la

Cour la conférence de lancement de cet évènement .

Internet des objets: Une analyse des risques liés à l'util isation d'équipements

informatiques connectés (IoT) non couverts par le support de la DTI démarrera en

novembre. Cette étude fera également des recommandations en matière de

gouvernance et isolement du réseau RFS.

Le projet d’anonymisation de documents devrait se terminer cette année avec la

mise en production du dossier et des documents "Protection des données". Une

analyse de quelques petites évolutions sollicitées par la Direction générale du

multil inguisme est en cours et sera finalisée en 2020.

Architecture et 

normes

Définir des niveaux de protection adéquats 

pour les informations et les systèmes en 

fonction de leur profil de risque

Une première version de l'architecture cible est définie. Elle fera l'objet d'une mise à

jour continue en fonction des futurs choix de solutions pour SIGA et d'autres

composants techniques.

 L'équipe a mis en place un nouveau référentiel d'architecture (métiers, information,

fonctionnelle, technique) incluant la création de tableaux de bords destinés tant aux

décideurs qu'aux équipes opérationnelles.

Feuille de route

Objectif stratégique 4: Multilinguisme

P ro t éger  les in fo rm at io n s d e la Co u r  t rait ées et  st o c kées p ar  les syst èm es in fo rm at iq u es c o n t re les m en ac es in t ern es et  ex t ern es à la séc u r it é.  Assu rer  la séc u r it é et  la p ro t ec t io n  d es d o n n ées d e b o u t  en  b o u t

L e m u lt ilin gu ism e c o n st it u e u n  élém en t  c lé d e l'éq u it é d es p ro c éd u res et  u n  vec t eu r  in d isp en sab le d e la j u r isp ru d en c e en  t an t  q u e so u rc e d e d ro it .  I l est  p résen t  d an s t o u t es les ac t iv it és d e la Co u r  et  est  u n  p réreq u is p o u r  le t rait em en t  d es éc h an ges 

d 'in fo rm at io n  et  p o u r  la c o m m u n ic at io n  avec  l'ex t ér ieu r .  

Feuille de route

Objectif stratégique 5: Sécurité et protection des données, architecture d'entreprise

Nouvelle gouvernance GDPR et 
programme de sensibilisation 
sur la sécurite informatique

Architecture mobile et 
standards

Mobilité, internet des objets et politique 
cloud

Multilinguisme pour les applications et systèmes d'information ouverts à l'extérieur de la Cour

Protection des données 
centralisées et architecture 

cloud hybride

Anonymisation

Architecture 
cible
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3. Ressources  

Budget 

Le budget initial pour 2019 s’élève à 23.590.000 €. Le tableau ci-dessous présente les chiffres par 
ligne budgétaire.  

 

Budget 2019 par ligne budgétaire 

Ligne budgétaire Budget initial Dépenses prévues2 

Ligne 2100 (Matériel et licences) 10.060.000 € 10.472.000 € 

Ligne 2102 (Prestations) 13.230.000 € 12.824.000 € 

Ligne 2103 (Télécommunications) 300.000 € 294.000 € 

Total 23.590.000 € 23.590.000 € 

Sur ce budget global, la DTI consacrera, jusqu’à fin 2019, 68% aux opérations et 32% aux projets.  

Le détail des engagements prévus sur les opérations est présenté dans le tableau ci-dessous. Par 

rapport aux prévisions réalisées en fin d’année dernière, une hausse de 12% s’avère nécessaire pour 

adapter le volume de prestations d’exploitation aux besoins réels mais également prendre en charge 

des travaux nouveaux, notamment pour l’adaptation des applications aux besoins des juridictions et 

services.   

    

 

                                                           

2 Estimation de dépenses jusqu’au 31 décembre 2019. 

Opérations                                           Budget révisé : 16.049 k€         (Budget prévu : 14.283 k€)  

Activités  

Exploitation des systèmes 

Budget prévu : 6.884 k€ 

Budget révisé : 7.229 k€ 

Révision de périmètre : prise en charge de travaux supplémentaires pour 
l’exploitation du réseau et des infrastructures telles que l’amélioration du 
monitoring. 

Accords interinstitutionnels 

Budget prévu : 1.735 k€ 

Budget révisé : 1.921 k€ 

Révision de périmètre : augmentation du nombre de factures traitées par e-
Prior, participation aux coûts de migration de l’application SAP et nouvelles 
licences SAP/HANA. 

Maintenance des applications 

Budget prévu : 2.020 k€ 

Budget révisé : 3.205 k€ 

Le budget révisé permet de répondre aux nouvelles demandes dans des 
délais contraints (ex. : Demandes d’admission des pourvois, Gestion des 
résumés) et aux demandes importantes (ex.  distribution électronique de la 
jurisprudence). 

Support informatique 

Budget prévu : 3.402 k€ 

Budget révisé : 3.407 k€ Aucun changement. 

Sécurité informatique 

Budget prévu : 242 k€ 

Budget révisé : 287 k€ 
Anticipation de dépenses 2020, car retard sur un contrat cadre 
interinstitutionnel du Parlement européen 
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La distribution des programmes et des projets par rapport aux objectifs stratégiques est présentée 

dans le tableau suivant. En fonction de l’avancement des projets et des résultats obtenus en 2019, 

une révision des allocations budgétaires par projet est proposée. 

Programmes et projets             Budget révisé : 7.541 k€           (Budget prévu : 9.307 k€) 

 Qualité de la justice Budget révisé : 1.954 k€                (Budget prévu : 3.888 k€) 

    Migrations technologiques 
 

Budget prévu : 1.035 k€ 
Budget révisé :   1.229 k€ 

Extension du périmètre et accélération indispensable du planning (13 
applications supplémentaires à migrer en 2019)  en vue du renforcement du 
data centre de secours puis du déménagement du data centre. 

SIGA 
 

Budget prévu : 2.125 k€ 
Budget révisé :    390 k€ 

Révision du périmètre : suite à la publication de l’appel d’offre en août, le 
planning des travaux liés à SIGA a été ajusté. Les projets de mise en œuvre 
de 3 composants majeurs d’architecture ont été initié cet été. Les premières 
implémentations démarreront fin 2019.  

Capitalisation 
 

Budget prévu :    693 k€ 
Budget révisé :    300 k€ 

Révision du périmètre : le planning de quelques demandes est révisé et les 
réalisations de AEM et de la « Féminisation » seront planifiées en 2020. La 
migration vers Alfresco 5 d’e-Curia n’aura pas lieu en 2019. Cependant, de 
nouvelles demandes prioritaires ont pu être prises en charge par la 
maintenance évolutive. 

Laboratoire d'innovation 
 

Budget prévu :       35 k€ 
Budget révisé :            35 k€ 

Aucun changement. 

 Efficience et efficacité Budget révisé : 4.810 k€                        (Budget prévu : 3.579 k€) 

    Espace de travail numérique 
 

Budget prévu :     385 k€ 
Budget révisé :    1.133 k€ 

Extension du périmètre pour la 3ème phase de l’élargissement du Tribunal 
(équipement de la salle des délibérés, amélioration des applications). 

Accélération du projet « Mobilité pour tous » : grâce aux investissements 
consentis en 2019 (le budget supplémentaire de 767.000 € demandé fin 
2018 est couvert par la DTI avec le budget voté), tous les fonctionnaires 
pourront recevoir d'ici mars 2020 des postes mobiles qui leur permettront, 
dans des salles de réunion ou à distance, d'accéder à un environnement de 
travail identique à leur bureau. 

Espace de travail physique 
 

Budget prévu : 2.639 k€ 
Budget révisé :  3.449 k€ 

Extension du périmètre du projet de déménagement du data centre avec la 
mise à niveau du data centre de secours. 

Changement de planning pour le renouvellement des équipements 
multimédia : la priorité étant donnée à l’aménagement de la troisième tour 
en 2019, la rénovation de la salle de conférence est planifiée en 2020. 

Outils de gestion 
 

Budget prévu :     445 k€ 
Budget révisé :   228 k€ 

Révision du périmètre : l’externalisation des environnements nécessite plus 
d’investigations et sera planifiée ultérieurement. Le choix de nouveaux outils 
de gestion des demandes et de portefeuille de projets a été mis en suspens le 
temps de recruter un nouveau chef de projet. 

Systèmes administratifs 
 

Budget prévu :     110 k€ 
Budget révisé :                - 

Révision du périmètre : la Cour prévoit (1) d’exploiter en priorité les modules 
non encore activés pour l’institution et (2) d’utiliser plus largement e-Prior. 
Le projet Système de gestion documentaire a bien démarré cette année mais 
les premiers investissements auront lieu en 2020. 

 Transparence vers les citoyens Budget révisé : 441 k€                        (Budget prévu : 1.330 k€) 
RJUE et Portail CVRIA 
 

Budget prévu : 1.330 k€ 
Révision du périmètre : le planning de migration de la plateforme technique 
du RJUE est accéléré et les besoins d’évolution fonctionnelle seront pris en 
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Budget révisé :     441 k€ compte en 2020. Par ailleurs, la DTI évalue les possibilités de travailler en 
collaboration avec l’Office des publications sur un projet novateur 
interinstitutionnel de mise à disposition du grand public d’une nouvelle 
solution de recherche des informations mises à disposition par la Cour. 

 Sécurité, protection des données 
personnelles, architecture 
d’entreprise 

Budget :  336 k€                                     (Budget prévu : 510 k€) 

Architecture, Gouvernance,      
Sensibilisation et Anonymisation 
 

Budget prévu :     510 k€ 
Budget révisé :     336 k€ 

Révision du périmètre : les activités liées à la nouvelle réglementation 
relative à la protection des données personnelles ont été traitées par des 
fonctionnaires et aucun changement n’a dû être réalisé sur les applications. 

 

Personnel 

La DTI poursuit le recrutement de profils spécialisés et met en œuvre son plan de formation afin de 

prendre connaissance des dernières tendances en matière informatique et de se préparer à 

accompagner les services dans des domaines novateurs.  

Cadre contractuel 

Afin de complémenter ses capacités internes, la DTI a travaillé sur les 4 axes suivants : 

(1) La DTI a restructuré ses contrats cadres de prestations de service. Un appel d'offres a été 

lancé en mars et la signature est prévue au 1er semestre 2020. Il couvre les services des 

technologies de l’information et des communications répartis sur 3 lots (« Lot 1 : Analyse, 

conception et homologation des solutions informatiques », « Lot 2 : Réalisation des solutions 

informatiques » et « Lot 3 : Opérations et support utilisateur »).  

(2) L’appel d’offre relatif à la mise en œuvre et maintenance de SIGA a été publié au mois 

d’août. Le calendrier prévu dans cet appel d’offre prévoit, sous réserve de bon déroulement 

de la procédure, une attribution du marché au 3ème trimestre 2020. 

(3) Un nouveau contrat d’assurance a été signé fin 2018 pour couvrir les risques électroniques. 

(4) La DTI continue de participer à des appels d’offres interinstitutionnels pour réduire le 

nombre de procédures et bénéficier d’économies d’échelle tout en ayant accès à davantage 

de fournisseurs. 

COOPERATION INTERINSTITUTIONNELLE 

 

Afin de s’assurer d’une interopérabilité des solutions futures dans le domaine de la Justice et afin 

de tirer parti du potentiel d’innovation apporté par les différentes parties, la Cour a suivi de manière 

beaucoup plus active le calendrier du groupe e-justice dans le domaine numérique ainsi que les 

groupes de travail sur l’innovation créés sous son égide. En tant que partenaire du groupe, la Cour 
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procède à des échanges d’expériences dans les domaines des technologies de l’information et de la 

communication et particulièrement dans le domaine des technologies de l’innovation. 

 

Dans le cadre de la stratégie de recours à la coopération interinstitutionnelle, les progrès suivants 

méritent d’être notés : 

 Utilisation des applications de gestion du personnel de la Commission : la DTI joue un rôle 

actif dans le soutien aux services métiers dans leur relation avec la Commission. Les objectifs 

sont d’obtenir des adaptations de SYSPER aux besoins spécifiques de la Cour et d’assurer le 

niveau de service résultant du SLA signé avec la Commission fin 2018.  

 Utilisation du système de gestion budgétaire, financière et comptable SAP commun avec le 

Conseil, la Cour des comptes et l’EUI : la DTI va activer la facturation électronique (module e-

prior) sur ses prochains contrats cadres. Une migration technologique de SAP vers une 

nouvelle version (HANA) a été décidée cette année. 

 Concernant la gestion des documents administratifs, un nouveau projet a été initié début 

2019 avec l’évaluation par un groupe de tests de la Cour des fonctionnalités du produit HAN 

proposé par la Commission. L’utilisabilité de cette solution par la Cour ayant été confirmée, 

la Cour prévoit de signer un protocole d'accord avec la Commission pour son utilisation et de 

procéder à la réunion de lancement officiel du projet d’ici la fin de l’année. Afin de préparer 

au mieux la mise en œuvre de ce projet, la Cour a déjà travaillé à l’élaboration d’un plan de 

classement des documents administratifs et a organisé des formations. Le déploiement de 

HAN dans les services sera piloté, en 2020, par la Direction de la bibliothèque. 
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GESTION DES RISQUES 

La DTI procède à une gestion des risques au niveau de ses activités en général et de ses programmes/projets en particulier. Ainsi, au moment d’établir le 

programme de travail 2019, les risques suivants ont été identifiés. Une mise à jour de ces risques (en fonction des demandes reçues par la DTI et des évènements 

observés) est présentée dans le tableau suivant :  

 

Risque Actions de mitigation du risque Situation au 31 octobre 2019 

Le manque de ressources par rapport aux demandes et 

attentes des services utilisateur ; la DTI ne disposant 

effectivement pas de marge pour prendre en compte 

de nouvelles demandes ou absorber des changements 

de périmètre.  

o L’estimation préalable à l’élaboration du plan de travail 
annuel des ressources internes indispensables pour la 
bonne gestion des activités et des programmes/projets de 
la DTI. 

o La mise en place d’une structure de gestion des activités et 
du portfolio des projets (PMO) qui tient compte, ou tiendra 
compte le cas échéant, de la disponibilité des ressources 
internes nécessaires pour la bonne exécution des activités 
et des programmes/projets. 

o Les recrutements ciblés par rapport aux nouveaux profils et 
compétences nécessaires dans les différentes unités. 

o La mise en place d’une procédure de suivi et contrôle des 
activités de la direction, en commençant par les 
programmes/projets. 

La DTI met la priorité sur la structuration du 
PMO et les recrutements. 

Le PMO s’est focalisé et continue de se 
focaliser sur le suivi des demandes des 
utilisateurs et sur la mise en place de 
tableaux de bord de suivi. Des réunions sont 
régulièrement organisées avec les 
responsables métier de chaque service pour 
faire le point sur la suite donnée à leurs 
demandes. 

La DTI a publié une quinzaine d’avis de 
vacances pour des profils spécialisés ; 
certains recrutements sont en cours.   

 

Les demandes urgentes à caractère règlementaire des 

services utilisateurs, ainsi que les changements de 

périmètre des projets en cours, qui imposent 

nécessairement la revue des priorités de la DTI et de 

l’allocation initialement prévue des ressources, et par 

conséquent, de son programme de travail. 

o Les travaux de planification et de programmation qui 
anticipent dans la mesure du possible les activités et projets 
à prévoir. 

o La communication renforcée avec les services utilisateurs 
par le biais du réseau métier. 

La DTI a pris en charge des nouvelles 
demandes règlementaires et traité en 
priorité les adaptations urgentes dans le 
cadre des activités de maintenance évolutive. 
Les adaptations moins urgentes sont traitées 
ensuite en fonction des autres demandes et 
autres engagements pris. 
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Risque Actions de mitigation du risque Situation au 31 octobre 2019 

L’aboutissement infructueux des appels d’offres relatifs 

aux activités générales de la DTI, dont le programme 

SIGA, le retard dans l’attribution du marché ou des 

déviations en termes de budget.  

o La préparation soigneuse des appels d’offres par des 
équipes aux multi-compétences (financier, juridique et 
technique). 

o L’établissement d’un plan de secours en cas de retard de 
l’attribution des marchés. 

o L’élaboration préalable d’un plan de transition entre les 
prestataires sortant et entrant et la mesure régulière des 
avancées du transfert de connaissances. 

o La mise à jour rapide du plan de travail. 

o La communication rapide de la DTI sur la situation et 
activation du plan de secours. 

Cf. Cadre contractuel, page 16    

L’obsolescence technologique, qui constitue une charge 

de travail supplémentaire en raison de la difficulté 

additionnelle que cela pose pour faire évoluer certains 

systèmes. 

o Ce risque est mitigé par le programme de migrations 
technologiques qui est en cours et par le programme SIGA. 

Le programme de migrations technologiques a 
progressé et le planning des travaux a été 
accéléré à partir du mois d’octobre pour viser 
une finalisation avant la fin 2020. 

Nécessité d’étendre (24/7/365) la plage de disponibilité 

des solutions informatiques et de support. 

o Définir un plan de mise en œuvre et estimation des coûts. Aucune demande d’extension de la plage de 
disponibilité des solutions informatiques n’a été 
faite à la DTI. 
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LES INDICATEURS DE PERFORMANCE POUR 2019 

Les indicateurs de performance pour 2019, par rapport aux objectifs principaux, sont notés dans le tableau ci-après.  
La DTI atteint un très haut niveau de performance sur les indicateurs permanents dans la mesure où les seuils minimums fixés fin 2018 sont tous largement 
respectés.  
 

Objectif principal Indicateur Résultat escompté Résultat au 31 octobre 2019 

Indicateurs de performance permanents  

Assurer une disponibilité la plus large possible 
des services et des applications informatiques 

Taux de disponibilité des principales 
applications informatiques et des 
services de téléphonie et messagerie 
pendant les horaires de travail. 

Pendant la plage horaire 08h00-19h00 les jours de travail : 
97% de disponibilité par mois de chacune des principales 
applications informatiques, de la téléphonie et 
messagerie. 

99,7 % 

Fournir un système multimédia qui permette le 
bon déroulement des audiences 

Nombre de pannes et d'incidents 
significatifs survenus lors des 
audiences. 

Déroulement des audiences à 97% non perturbées par une 
panne ou un incident. 100 % 

Fournir un service support répondant aux 
attentes des utilisateurs 

Taux de satisfaction des utilisateurs du 
Service Desk. 

Au moins 80% d'utilisateurs satisfaits ou très satisfaits lors 
des enquêtes "à chaud". 98,4 % 

Assurer la sécurité des services informatiques  Pourcentage d’attaques informatiques 
bloquées par rapport au total. 

Au moins 99% d’attaques informatiques bloquées. 
100 % 

Indicateurs de performance spécifiques pour 2019  

Concevoir et mettre en place des équipements 
informatiques et multimédias pour la 3ème 
tour (réseau pour les bâtiments CJ9 et CJ10) 

CJ9 : réseau entièrement opérationnel 
lors de l’installation du personnel dans 
le bâtiment. 

 

100% – réseau entièrement opérationnel lors de 

l’installation du personnel dans le bâtiment. 

 

100% 

Répondre aux besoins nouveaux suite à 
l’élargissement du Tribunal 

Les nouveaux Membres et le 
personnel de leurs cabinets disposent 
de leurs équipements informatiques, 
téléphoniques et d’impression au plus 
tard une semaine après leur arrivée. 

100% – équipements disponibles maximum 5 jours après 
l’arrivée. 
 

100% 
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Finaliser le renouvellement des installations 
audiovisuelles des salles d’audience du Palais 
(CJ4)  

La régie centrale et toutes les salles 
prévues sont renouvelées en 2019. 

100% des salles prévues sont renouvelées en 2019.  

100%3 

Mettre en place un nouveau système intégré 
de gestion des affaires (SIGA) 

Réceptionner et analyser les offres, 
choisir la(les) solution(s) pour soutenir 
le système de gestion des affaires. 

Solution(s) sélectionnée(s). 

Architecture cible validée. 

Une première version de l’architecture 

cible est validée et elle sera mise à jour 

en fonction des choix de solutions pour 

le système SIGA. 

L’appel d’offres SIGA a été publié mi-

août. Les projets de mise en place des 

composants réutilisables prévus dans la 

nouvelle architecture ont ensuite été 

initiés. 

 
 
 

* * * * * * * 

 

 

 

  

  

 

 

                                                           

3 La priorité étant donnée à l’aménagement de la troisième tour en 2019, la rénovation de la salle de conférence est planifiée en 2020. 




